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REGIME FISCAL 

 

Villages du Monde pour Enfants est une association d’intérêt général créée en 1999 et entre 

dans la catégorie : Organisme d'aide aux personnes en difficulté. Nous émettons des reçus 

fiscaux. Les règles1 sont les suivantes :   

Pour les particuliers : 75 % des sommes versées dans la limite de 1 000 € pour les 
versements effectués au profit d'associations venant en aide aux personnes en difficulté. 
La partie du don supérieure à 1 000 € donne droit à la réduction d’impôt de 66 % des 
sommes versées dans la limite de 20 % du revenu imposable. Lorsque le montant des 
dons est plafonné et dépasse la limite de 20 % du revenu imposable, l’excédent est reporté 
sur les 5 années suivantes et ouvre droit à la réduction d’impôt dans les mêmes conditions. 

Pour les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur les sociétés : 
60 % du montant du don à un organisme sans but lucratif fournissant des repas gratuits et 
des produits de première nécessité à des personnes en difficulté. Le montant des dons 
retenus pour le calcul de la réduction ne peut dépasser, sur un même exercice, un plafond 
de 20 000 € ou 0,5 % du chiffre d’affaires hors taxe de l’entreprise donatrice si ce montant 
est plus élevé. Lorsque le plafond est dépassé au cours d'un exercice, l'excédent du don 
est étalé au maximum sur les 5 exercices suivants, après la prise en compte d'éventuels 
nouveaux dons effectués durant ces exercices. Le taux appliqué à cet excédent est le taux 
appliqué au montant initial. 

Cette fiscalité a été confirmée lorsque nous avons fait l’objet d’un contrôle fiscal. Les courriers de 

l’administration fiscal sont ci-après  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1Source : https://www.impots.gouv.fr/professionnel/dons-et-reduction-dimpot la réduction d'impôts de 60 % du montant du don. 
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